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CHAPITRE 212-1 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

Artic le  212-1.01 
Objet et champ d’application 

 
Les  disposi t ions  de  la  présente  divis ion sont  pr ises  en appl icat ion du décret  n°  77-794 
du 8  ju i l le t  1977 modif ié ,  re la t i f  à  l ’organisat ion du t ravai l  à  bord des  navires  e t  engins  
dotés  de  disposi t i fs  de  nature  à  s impl i f ier  les  condi t ions  techniques  de la  navigat ion e t  
de  l 'exploi ta t ion.  
 
Ces  disposi t ions  sont  appl icables  à  tous  les  navires  neufs  autres  que les  navires  de  
pla isance ;  e l les  pourront  toutefois  ê t re  appl iquées  aux navires  exis tants .  
 
 

Artic le  212-1.02 
Quart à la machine 

 
Les  disposi t ions  techniques  appl icables  aux navires  e t  re la t ives  au quar t  à  la  machine 
sont  contenues  dans  les  d ivis ions  per t inentes ,  appl icables  aux locaux de machines  
exploi tés  sans  présence permanente  de  personnel .  
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CHAPITRE 212-2 

CONDITIONS TECHNIQUES POUR LA VEILLE A LA PASSERELLE 
 
 

Artic le  212-2.01 
Disposition générale de la passerelle de navigation 

 
1 .  La passerel le  de  navigat ion doi t  ê t re  s i tuée e t  aménagée de façon à  offr i r  à  l 'off ic ier  
responsable  de  la  condui te  un champ de vis ibi l i té  sur  un secteur  d 'hor izon s 'é tendant  au 
moins  de  l 'avant  jusqu 'à  deux quar ts  sur  l 'a r r ière  du t ravers  du navire  des  deux bords .  
Les  apparei ls  essent ie ls  à  la  navigat ion doivent ê t re  s i tués  dans  les  emplacements  offrant  
le  champ de vis ib i l i té  requis  au  premier  a l inéa du présent  ar t ic le .  
Les  apparei ls  s i tués  à  l ' in tér ieur  de la  passerel le  doivent  ê t re  conçus e t  ins ta l lés  de 
manière  à  écar ter  toute  gêne pour  la  vei l le  opt ique e t  acoust ique du personnel  de  
condui te  e t  de  vei l le .  
 
2 .  De la  passerel le ,  i l  doi t  ê t re  poss ible  d 'appeler  e t  d 'entrer  en  l ia ison phonique par  un 
moyen révers ib le  avec le  personnel  qui  se  t rouve dans  chacun des  locaux d 'habi ta t ion e t  
dans  les  locaux de service  usuel lement  f réquentés .  Une dispense peut  ê t re  accordée en ce  
qui  concerne les  locaux directement  access ibles  à  la  voix depuis  la  passerel le .  
 
 

Artic le  212-2.02 
Commande et fonctionnement de l'appareil à gouverner 

 
1 .  La commande de l 'apparei l  à  gouverner  doi t  pouvoir  ê t re  assurée  par  un disposi t i f  de  
pi lo tage automatique approuvé.  
 
2 .  Lorsque le  navire  es t  équipé de deux compas,  le  d isposi t i f  de  p i lo tage automatique 
doi t  pouvoir  ê t re  commandé par  deux compas indépendants .   
 
 

Artic le  212-2.03  
Exigences supplémentaires en cas de veille par un officier seul 

 
Les  navires  doivent  ê t re  équipés  d’un disposi t i f  automatique d 'a larme en cas  
d ' indisponibi l i té  de  l 'off ic ier  de  quar t  conforme à  la  résolut ion MSC.128(75) .  
 
 

Artic le  212-2.04 
Exigences en cas de veille par un officier seul sur les navires de pêche 

 
1 .  Au sens  de  cet  ar t ic le ,  on entend par  « navire  neuf  »  un navire  dont  la  qui l le  es t  
posée ,  ou dont  la  construct ion se  t rouve à  un s tade équivalent ,  le  1er  octobre  2008 ou 
après  cet te  date .  
 
2 .  Les  navires  de  pêche neufs  effectuant  des  sor t ies  en mer  d 'une durée  égale  ou 
supér ieure  à  24 heures  sont  équipés  d 'un système d 'a larme de vigi lance de  quar t  à  la  
passerel le .  
 
3 .  Les  navires  de  pêche exis tants  effectuant  des  sor t ies  en mer  d 'une durée  égale  ou 
supér ieure  à  24 heures  se  conforment  à  l 'obl igat ion d 'emport  mentionnée au paragraphe 2  
au plus  tard  pour  le  1er  octobre  2009.  
 
4 .  Pour  les  navires  de  pêche neufs  ou exis tants  d 'une longueur  de  référence égale  ou 
supér ieure  à  24 mètres ,  ce  système es t  approuvé e t  répond aux recommandat ions  de  la  
résolut ion MSC.128(75)  de  l 'Organisat ion Mari t ime Internat ionale .  
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5 .  Pour  les  navires  de  pêche neufs  ou exis tants  d 'une longueur  de  référence infér ieure  à  
24 mètres ,  ce  système répond aux disposi t ions  c i -après  :  
 

-   le  système doi t  ê t re  mis  en  marche par  verroui l lage d 'une c lé  ;  
-   une fois  opérat ionnel ,  le  sys tème d 'a larme doi t  res ter  inact i f  pendant  une pér iode 

comprise  entre  3  e t  12 minutes  ;  
-   à  la  f in  de  la  pér iode d ' inact ion,  le  système doi t  déclencher  une a larme visuel le  en 

passerel le  ;  
-   s ' i l  n 'es t  pas  remis  à  zéro,  le  système doi t  déclencher  également  une première  

a larme sonore  en passerel le  15 secondes  après  le  déclenchement  de  l 'a larme 
visuel le  ;  

-   s ' i l  n 'es t  pas  remis  à  zéro,  le  système doi t  déclencher  également  une a larme sonore  
générale  3  minutes  après  le  déclenchement  de  la  première  a larme sonore  en 
passerel le  ;  

-   le  sys tème ne doi t  pas  pouvoir  ê t re  remis  à  zéro automatiquement  e t  les  a larmes 
visuel les  e t  sonores  ne  doivent  pas  pouvoir  ê t re  neutra l isées .  

 
6 .  Lorsque,  à  la  date  d 'entrée  en vigueur  du présent  ar t ic le ,  un navire  de  pêche exis tant  
d 'une longueur  de  référence infér ieure  à  24 mètres  es t  déjà  équipé d 'un système d 'a larme 
en cas  d ' indisponibi l i té  de  l 'off ic ier  de  quar t ,  i l  n 'es t  pas  nécessaire  que ce  système soi t  
conforme aux prescr ip t ions  du paragraphe 5  c i-dessus .  
 


